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Dans le cadre du plan France 2030, l’opérateur BPIFrance réouvre le dispositif “Innovations en biothérapies et bioproduction”.
Ce dernier s’inscrit dans la stratégie d’accélération “biothérapies et bioproduction de thérapies innovantes”.

Tout comme le premier dispositif, cet appel sera axé sur la recherche de solutions innovantes dans le développement de
biothérapies en santé humaine et le développement de nouveaux outils de R&D. Une thématique particulière sera également
consacrée au développement de nouveaux procédés de bioproduction et de nouveaux outils ou équipements destinés à optimiser
les technologies de bioproduction existantes.

Les projets attendus devront déjà avoir franchi toutes les étapes de maturité et de faisabilité technique.
Parmi les autres critères pré-requis pour les projets, les études de stratégie d’accès au marché (taille et marché visé) ainsi que les
études d’impacts économiques et sociaux du projet devront avoir été préalablement établis par le porteur de projet.
L’accent sera mis sur le caractère innovant et la valeur ajoutée de l’innovation, que cette dernière soit de nature technologique ou
économique. À ce titre, les dépenses liées aux essais cliniques seront éligibles.


